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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Innere Sicherheit

Anfang Februar 2018 veröffentlichte das Fedpol den Ergebnisbericht der
Vernehmlassung zur Übernahme der geänderten EU-Waffenrichtlinie. Nebst den
zahlenmässig sehr gut vertretenen Schützen- und Waffenkreisen – darunter der
schweizerische Schiesssportverband (SSV), der schweizerische Büchsenmacher- und
Waffenfachhändlerverband (SBV), ProTell, Legalwaffen Schweiz (LEWAS) und Jagd
Schweiz – befanden sich auch alle Kantone, sieben nationale und drei kantonale
Parteien, die KKJPD und die RK MZF, Economiesuisse, der schweizerische
Gewerbeverband (SGV), der schweizerische Gewerkschaftsbund (SGB) und der
schweizerische Städteverband unter den insgesamt 2205
Vernehmlassungsteilnehmenden. Davon sprachen sich der SSV und jene 2055
Stellungnehmenden, die sich dessen Stellungnahme angeschlossen hatten – darunter
insbesondere Jagd Schweiz und die Aktion «Finger weg vom Schweizer Waffenrecht!»,
aber auch eine Vielzahl von Schützenvereinen und Privatpersonen – sowie der SBV,
ProTell, LEWAS, die AUNS, die Gruppe Giardino, das Centre Patronal, der SGV, Swiss
Olympic und zahlreiche weitere Schützen-, Waffensammler- und militärnahe
Organisationen dezidiert gegen die geplante Änderung des Waffengesetzes aus. Einen
grundsätzlich ablehnenden Standpunkt vertraten zudem auch die SVP Schweiz, ihre
Sektionen Neuenburg, Jura und Valais Romand sowie die Kantone Nidwalden und
Schwyz. Neun Kantone gaben zu verstehen, dass sie zwar die Ziele der EU-
Waffenrichtlinie unterstützten, die vorgesehenen Änderungen am Waffengesetz aber
ablehnten, da sie keinen genügenden Beitrag zur Bekämpfung von Waffenmissbrauch
leisteten. Demgegenüber erklärte sich die Mehrheit der Kantone mit den Neuerungen
grundsätzlich einverstanden. Insgesamt positiv beurteilt wurde der Entwurf auch von
der BDP, der GLP, der FDP, der SP und den Grünen – wobei die letzteren beiden
ausdrücklich bedauerten, dass er keine weitergehenden Massnahmen umfasste. Ebenso
überwiegend befürwortend äusserten sich u.a. die KKJPD, die RK MZF, Economiesuisse,
der Städteverband, die FER, der SGB, die GSoA, Terre des Hommes Schweiz, der
schweizerische Friedensrat, die Frauen für den Frieden Schweiz, die Evangelischen
Frauen Schweiz, die Haus- und Kinderärzte Schweiz und die schweizerische
Gesellschaft für Psychiatrie und Psychotherapie. Unter den zustimmenden
Stellungnahmen ausdrücklich positiv hervorgehoben wurden das Ziel, den
Waffenmissbrauch zu bekämpfen bzw. den Zugang zu halbautomatischen Waffen
einzuschränken, sowie die Vorteile der Schengen-Assoziierung für die Schweiz.
Ansonsten äusserte sich die Zustimmung zur Vorlage hauptsächlich durch die
Abwesenheit von Kritik. 

An Letzterer wurde jedoch nicht gespart. Anlass dazu boten neben den einzelnen
Bestimmungen des Waffengesetzes und deren konkreter Ausgestaltung vor allem die
Stossrichtung der Revision im Allgemeinen. In der Schweiz, wo das Recht auf
Waffenbesitz ein Aspekt der Unabhängigkeit und Souveränität des Staates sei,
manifestiere sich im liberalen Waffenrecht der gegenseitige Respekt zwischen Staat
und Bürgern, weshalb Verschärfungen nicht angebracht seien, argumentierten etwa
ProTell, der SSV die RK MZF, die SVP sowie fünf Kantone (AI, AR, GL, SG, OW). Des
Weiteren wurden die Entwaffnung der Bürger und schwere (Ruf-)Schäden für das
Schweizer Schiesswesen befürchtet. Problematisch am Vorhaben sei ausserdem, dass
darin Regelungen vorgesehen seien, die in der jüngeren Vergangenheit vom Volk
abgelehnt worden waren. So komme die Registrierungspflicht für rechtmässig
erworbene, aber neu verbotene halbautomatische Feuerwaffen einer Nachregistrierung
gleich und der für den Erwerb einer solchen Waffe künftig erforderliche Nachweis einer
Mitgliedschaft in einem Schiessverein bzw. alternativ des regelmässigen Gebrauchs der
Waffe für das sportliche Schiessen erinnere zu stark an eine Bedürfnisklausel. Beide
Massnahmen waren 2011 bei der Volksabstimmung über die Initiative gegen
Waffengewalt abgelehnt worden – ein Umstand, den ausser Schützen- und
Waffenkreisen auch die SVP und vier Kantone (AR, GE, SZ, TI) betonten. Von
verschiedenen Seiten wurde zudem die fehlende Verhältnismässigkeit der Vorlage
bemängelt. Während Angehörige der Waffenlobby ausführten, dass mit dem Entwurf
eher die legalen Waffenbesitzer bestraft als Terroranschläge verhindert würden,
äusserten sich zahlreiche Kantone und die CVP dahingehend, dass trotz erheblichen
bürokratischen Mehraufwandes kaum ein Sicherheitsgewinn resultiere. Entgegen der
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Ankündigung des Bundesrates befanden der SSV, der SBV und ProTell den
Umsetzungsvorschlag nicht für «pragmatisch» und die CVP sowie die grosse Mehrheit
der Kantone bezweifelten, dass der Bundesrat den Handlungsspielraum bei der
Umsetzung vollständig ausgeschöpft habe. Schützenkreise wiesen überdies auf eine
hängige Klage am EuGH hin, in der die Tschechische Republik die Rechtmässigkeit der
neuen EU-Waffenrichtlinie angefochten hatte, weil die Terrorabwehr den Einzelstaaten
obliege und gar nicht in die Zuständigkeit der EU falle. Die Schweiz solle diesem Urteil
nicht vorgreifen und das Waffenrecht nicht vorschnell anpassen.

Inhaltlich sei der Entwurf hinsichtlich zentraler Begrifflichkeiten – beispielsweise der
Definitionen von «Faustfeuerwaffe» und «Handfeuerwaffe» – zu wenig präzise und
überlasse zu viele Klärungen dem Verordnungsgeber, was Rechtsunsicherheit mit sich
bringe. In diesem Zusammenhang forderten der SSV, der SBV, ProTell, LEWAS, der
Städteverband sowie neun Kantone den Bundesrat auf zu definieren, was
«Regelmässigkeit des sportlichen Schiessens» bedeute. Die Notwendigkeit einer
solchen Präzisierung zeigte sich bereits in den unterschiedlichen Vorstellungen des
Begriffs, welche die Vernehmlassungsantworten offenbarten: Hielten der SBV und
ProTell einmal in fünf Jahren für eine angemessene Regelmässigkeit, sahen die Kantone
Neuenburg, Tessin, Waadt und Wallis eine ausreichende Regelmässigkeit ab einer
zweimaligen Nutzung pro Jahr gegeben. Ganz konkrete Kritik betraf darüber hinaus die
vorgesehene Unterscheidung von Waffenkategorien anhand der Magazinkapazität. Diese
sei kein Indikator für die Gefährlichkeit einer Waffe und die Regelung daher nicht
nachvollziehbar; stattdessen wäre eine Unterscheidung anhand des Kalibers, des
Munitions-Typs und einer allfälligen Serienfeuer-Möglichkeit zu diesem Zweck
dienlicher. Da Magazine zum Teil waffentypübergreifend eingesetzt und separate
Magazine bewilligungsfrei erworben werden könnten, sei die Regelung leicht zu
umgehen und Missbrauch schwer zu verhindern, stellten mehrere Kantone fest. Die
Skepsis der Waffenlobby sowie des Kantons Schwyz weckte zudem die Pflicht für
Waffensammler, den Zweck der Sammlung offenzulegen. Der Mensch sei seit jeher ein
Sammler, wie es ProTell ausdrückte, und viele Sammlungen dienten keinem besonderen
Zweck ausser der Freude am Objekt selbst, weshalb eine solche Bestimmung verfehlt
sei. Die Kritik am Entwurf beschränkte sich jedoch nicht darauf, dass er zu viele
Einschränkungen vorsehe; an einigen Stellen wurde auch bemängelt, dass die
Regelungen zu wenig weit gingen. So schlugen beispielsweise die SP, die GLP und fünf
Kantone (NE, TI, VD, VS, GE) vor, es sei auch von Eigentümern von Ordonnanzwaffen ein
Nachweis zu verlangen, dass sie die Waffe regelmässig für den Schiesssport
verwendeten.

Auch lehnten nicht alle Kritiker der Waffenrechtsanpassung ebenso die Genehmigung
des Notenaustausches mit der EU ab. Der Notenaustausch ist im Grunde genommen
das Verfahren zur Übernahme eines weiterentwickelten Rechtsakts, der dem Schengen-
Besitzstand angehört. Nachdem die EU der Schweiz am 31. Mai 2017 die neue
Waffenrichtlinie als Weiterentwicklung des Schengen-Besitzstandes notifiziert hatte,
versicherte der Bundesrat in seiner Antwortnote vom 16. Juni 2017 der EU, dass die
Schweiz die Richtlinie – vorbehaltlich der parlamentarischen Genehmigung – innerhalb
einer Frist von zwei Jahren übernehmen und umsetzen werde. Die SVP, der SSV und
LEWAS waren der Meinung, die Schweiz könne der EU mitteilen, die Waffenrichtlinie zu
übernehmen – wozu sie als Vertragsstaat von Schengen/Dublin verpflichtet ist –, ohne
dafür die Schweizer Rechtslage anpassen zu müssen. Sie hielten das Schweizer
Waffenrecht für den Anforderungen der EU-Richtlinie dem Sinn nach entsprechend
und sahen darum keinen Bedarf für eine Änderung des Schweizer Waffenrechts, auch
wenn der Notenaustausch genehmigt würde. In die gleiche Richtung äusserte sich auch
die CVP, welche die Frage stellte, ob das geltende Waffengesetz keine ausreichende
Grundlage darstelle, um die Ziele der EU-Waffenrichtlinie weitgehend zu erfüllen.
ProTell und der Kanton Schwyz lehnten indes auch die Genehmigung des
Notenaustausches ab und forderten weitere Verhandlungen mit der EU. 1

Nachdem der Nationalrat in der Sommersession 2018 die vom Bundesrat
vorgeschlagene Änderung des Waffengesetzes zur Umsetzung der EU-Waffenrichtlinie
(2017/853) in einigen Punkten abgeschwächt und damit gemäss Bundesrätin Simonetta
Sommaruga «nicht mehr richtlinienkonform» entschieden hatte, kam das Geschäft zur
Vorberatung in die SiK-SR. Deren Sprecher Josef Dittli (fdp, UR) erklärte im Herbst 2018
vor dem Ständeratsplenum, sie habe erneut die KKJPD, die KKPKS sowie den Schweizer
Schiesssportverband (SSV) zum laufenden Gesetzgebungsprojekt angehört und in ihrer
Beratung schliesslich einen Kompromiss zwischen den Ansprüchen von
Schengen/Dublin und jenen der Schützen gesucht, der die Spielräume der EU-
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Richtlinie ausnutze, aber nicht gegen sie verstosse.
Der Ständerat trat ohne Gegenantrag auf die Vorlage ein. Als ersten Teil der eingangs
beschriebenen Kompromisslösung beantragte die SiK-SR ihrem Rat einstimmig, wie
vom Nationalrat beschlossen die Ordonnanzwaffen, die von Armeeangehörigen am
Ende des Dienstes direkt aus den Beständen der Militärverwaltung zu Eigentum
übernommen werden, nicht als verbotene Waffen zu kategorisieren. Mit 29 zu 15
Stimmen schloss sich der Ständerat in dieser Frage dem Nationalrat an.
In anderen Punkten ortete die SiK-SR jedoch Korrekturbedarf am Beschluss des
Nationalrates, um den Anforderungen der EU-Richtlinie zu entsprechen, so etwa
betreffend die Regelung des Erwerbs und Besitzes von Ladevorrichtungen mit hoher
Kapazität. Der Nationalrat hatte hier grossen administrativen Aufwand und keinen
Nutzen gesehen und schliesslich ganz auf eine Regelung verzichtet. Laut
Kommissionssprecher Dittli schreibt die EU-Richtlinie jedoch vor, dass grosse Magazine
nur von Personen erworben werden dürfen, die auch die dazugehörigen Waffen
erwerben dürfen. Der Beschluss des Nationalrates sei somit nicht richtlinienkonform
und müsse korrigiert werden. Die SiK-SR schlug ihrem Rat hierzu vor, die grossen
Magazine im Gesetz nicht wie Munition zu regeln – das hatte der Bundesrat
ursprünglich vorgesehen, jedoch war die damit zusammenhängende
Buchführungspflicht für die Händler im Nationalrat kritisiert worden. Stattdessen wollte
sie ein eigenes Kapitel über den Erwerb und Besitz von Ladevorrichtungen mit hoher
Kapazität einfügen, in dem festgehalten wird, dass solche nur von Personen erworben
werden dürfen, die zum Erwerb der entsprechenden Waffe berechtigt sind sowie dass
zu deren Besitz berechtigt ist, wer sie rechtmässig erworben hat. Bei diesem Vorschlag
entfiele die Buchführungspflicht und grosse Magazine könnten unbürokratisch nach
Vorlage der Ausnahmebewilligung oder des Waffenerwerbsscheins erworben werden.
Nachdem sich auch Justizministerin Sommaruga mit dieser Regelung einverstanden
erklärt hatte, nahm sie der Ständerat stillschweigend an. Ebenfalls als nicht
richtlinienkonform hatte die SiK-SR den Entscheid des Nationalrates gegen die
Markierung von wesentlichen Waffenbestandteilen bewertet. Dieser hatte auch hier
unnötigen administrativen Aufwand gesehen und deshalb beim geltenden Recht bleiben
wollen, wonach bei zusammengebauten Feuerwaffen die Markierung eines
wesentlichen Bestandteils genügt. Die EU-Richtlinie verlange jedoch bei einem
Neuerwerb die Markierung aller wesentlichen Waffenbestandteile, begründete Dittli
den Antrag der Kommission, hier dem Bundesrat zu folgen, was der Ständerat
schliesslich auch tat.
Keine Frage der Konformität mit der EU-Richtlinie war jene, ob den Kantonen bei der
Erteilung von Ausnahmebewilligungen an Sportschützen mittels einer Kann-
Formulierung ein gewisser Ermessensspielraum im Sinne des Föderalismus zugestanden
werden soll oder ob mit einer Muss-Formulierung schweizweit für alle Sportschützen
die gleichen Bedingungen festgehalten werden sollen, wie es der Nationalrat
beschlossen hatte. Mit 24 zu 21 Stimmen nahm die kleine Kammer einen
diesbezüglichen Einzelantrag Engler (cvp, GR) an und folgte dem Nationalrat; damit
müssen die Kantone allen Sportschützen eine Ausnahmebewilligung erteilen, die
nachweisen, dass sie Mitglied in einem Schiessverein sind oder sonst regelmässig
schiessen, und dürfen keine zusätzlichen Anforderungen stellen. Ebenfalls
einverstanden zeigte sich der Ständerat damit, dass dieser Nachweis einmal nach fünf
und ein weiteres Mal nach zehn Jahren erbracht werden muss. Bei der allgemeinen
Bestimmung für Ausnahmebewilligungen – nicht jener speziell für Sportschützen –
hingegen, schwenkte die Ständekammer auf die bundesrätliche Kann-Formulierung
zurück, um über das Waffengesetz hinausgehende kantonale Vorschriften nicht zu
verunmöglichen.
Mit einer letzten Änderung kam der Ständerat noch einmal den Schützen entgegen,
indem er die Bestätigungspflicht für vor dem Inkrafttreten des Waffengesetzes
erworbene, neu verbotene Waffen in eine einfache Meldepflicht umwandelte. Ein
Einzelantrag Hösli (svp, GL), der komplett auf eine Meldung oder Bestätigung verzichten
und stattdessen das Prinzip der Besitzstandswahrung festschreiben wollte, blieb mit 10
zu 31 Stimmen bei 2 Enthaltungen chancenlos. In der Gesamtabstimmung nahm der
Ständerat den Gesetzesentwurf mit 34 zu 6 Stimmen bei 5 Enthaltungen an und gab ihn
zurück an den Nationalrat zur Differenzbereinigung.
War es nach der Debatte im Erstrat ProTell gewesen, die mit dem Referendum drohte,
war es nach der Beratung im Ständerat die AUNS, die ankündigte, sie werde das
Referendum unterstützen oder wenn nötig selbst ergreifen – es gehe um «die
Selbstbestimmung der unabhängigen Schweiz», so der Wortlaut in der entsprechenden
Mitteilung. Während sich die SVP als «Unterstützerin im Hintergrund» am Referendum
beteiligen wolle, hätten indes der SSV und die Schweizerische Offiziersgesellschaft
(SOG) diesbezüglich noch keinen Entscheid gefällt. 2
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Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Afin de sortir de l'impasse dans laquelle se trouvaient à nouveau négociateurs suisses et
européens à la fin du mois de janvier, les autorités helvétiques lièrent de nombreux
contacts informels durant les mois de février et mars avec les délégués de tous les pays
membres de l'Union ainsi qu'avec la Commission européenne. Au terme de ces
discussions exploratoires dont la teneur fut largement tenue confidentielle - mais au
cours desquelles la Suisse aurait pour la première fois lancé l'idée d'abandonner la
préférence accordée sur son marché du travail aux personnes domiciliées en Suisse,
puis le système de contingentement de la main-d'oeuvre étrangère -, le Conseil fédéral
procéda à une évaluation de la situation. Prenant acte de l'accueil fort mitigé réservé
par les Quinze aux nouvelles propositions helvétiques à l'occasion notamment de la
réunion en mars des ministres européens des transports, le gouvernement se déclara
alors prêt à modifier le mandat de négociation suisse afin d'éviter que le processus
bilatéral engagé depuis la fin 1994 se solde sur un constat d'échec.

Dans la perspective de procéder en avril aux adaptations nécessaires de l'offre suisse
dans les domaines de la libre circulation des personnes et des transports routiers, une
large procédure de consultation auprès des partis politiques, des cantons et des
partenaires sociaux fut ouverte. Fort du soutien que devaient à cette occasion lui
témoigner les instances dirigeantes de l'ensemble des partis gouvernementaux - UDC y
compris - ainsi que les commissions de politique extérieure du parlement, le Conseil
fédéral décida en conséquence d'élargir le mandat de ses négociateurs à Bruxelles dans
le dossier clé de la libre circulation des travailleurs ainsi que dans celui des transports
routiers: déterminé à rester en deçà des dispositions comprises dans le Traité EEE de
1992, le gouvernement proposa à ce titre que l'accord sur la libre circulation entérine
dans un premier temps l'abandon de la préférence reconnue aux Suisses et aux
étrangers munis d'une autorisation d'établissement vis-à-vis des ressortissants de l'UE
déjà établis sur le territoire helvétique, suivi deux ans plus tard et toujours sur une base
réciproque de la suppression pure et simple de cette disposition pour l'ensemble de la
main-d'oeuvre en provenance de l'Union. Quant aux négociations portant sur la
suppression potentielle des contingents, la nouvelle offre suisse prévoyait que celles-ci
débutent cinq ans après l'entrée en vigueur de la première étape. Concernant le
domaine des transports terrestres, le Conseil fédéral se dit par ailleurs prêt à procéder
à une adaptation progressive du poids maximal des camions dès 2001, pour autant que
le passage des 28 aux 40 tonnes soit associé à une hausse coordonnée avec l'UE des
taxes routières afin que le transfert de la route au rail soit promu et que les coûts
externes du trafic routier soient internalisés. En contrepartie de ces concessions, les
autorités suisses formulèrent à nouveau leurs revendications en matière de transports
aériens, à savoir que l'Union offre la possibilité aux compagnies nationales d'organiser
dès l'entrée en vigueur de l'accord sectoriel des vols vers l'Europe, puis que des
améliorations progressives leur soient consenties afin que cinq ans plus tard les avions
suisses puissent effectuer des vols internes dans les pays européens.

Cette percée spectaculaire qui, l'espace d'un instant, laissa présager l'aboutissement
proche des négociations bilatérales fut néanmoins d'emblée hypothéquée par les
déclarations des Démocrates suisses et du député UDC et président de l'ASIN,
Christoph Blocher, qui annoncèrent leur intention de lancer un référendum contre les
accords sectoriels avec l'UE au cas où ceux-ci seraient conclus sur la base des
dispositions comprises dans la nouvelle offre des autorités fédérales. Le recours à la
procédure référendaire fut d'ailleurs également évoqué par le parti de la liberté et les
Verts. Quant aux Quinze - dont la Suisse espérait un signal favorable suite aux
concessions accordées -, la majorité d'entre eux accueillit de manière positive les
nouvelles propositions de la partie helvétique. Plusieurs Etats-membres, Espagne et
Portugal en tête, rappelèrent toutefois qu'à leurs yeux la Suisse se devait de souscrire à
l'objectif de la libre circulation avant qu'une modification des directives de négociation
données à la Commission européenne ne soit entreprise. 3
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En début d’année, les paris étaient encore ouverts au sujet de l’aboutissement de la
procédure référendaire initiée par les Démocrates suisses et la Lega. Sans grande
surprise cependant, les deux partis ont déposés à Berne les 50'000 signatures requises
au référendum – 66'733 signatures reconnues valables, dont 23'000 déposées par les
Démocrates et 9800 par la Lega –, soutenus dans leur tâche par diverses formations et
organisations politiques proches des milieux de droite ainsi que quelques mouvements
écologistes ou d’extrême gauche opposés aux perspectives économiques des accords.
Absents de la campagne de récolte de signatures, l’UDC et l’ASIN ont fait montre d’un
attentisme qui présageaient des débats internes énergiques que la campagne en vue
des votations allait motiver. La campagne a été rapidement relayée par le Conseil
fédéral qui a tenu à afficher une position homogène en faveur des accords. En sa
qualité de président, Adolf Ogi fut le premier à monter au front et cerner les grandes
lignes d’argumentation du gouvernement, principalement pour fustiger les risques
d’amalgame entre une ratification des bilatérales et une adhésion à l’UE. Cette prise de
position a été suivie d’une offensive massive du Conseil fédéral, dont quatre de ses
membres – Moritz Leuenberger, Ruth Dreifuss, Joseph Deiss et Pascal Couchepin – ont
exposé au coude à coude les vues gouvernementales. Le nombre exceptionnel de
ministres fut légitimé par l’importance de l’enjeu aux yeux du Conseil fédéral et par le
fait que les accords touchaient quatre départements fédéraux. 4
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Parmi les acteurs engagés pour un «oui» aux votations, le Vorort a joué son rôle de
porte-parole d’une économie helvétique très majoritairement favorable aux bilatérales,
dont l’investissement vis-à-vis de la votation fut évalué à plus de 10 millions de francs.
Autres organisations favorables: l’Union suisse des arts et métiers (USAM), l’Union
patronale suisse, l’Union suisse des paysans, l’USS, la FTMH, la Confédération des
syndicats chrétiens, les associations de banquiers et des assureurs, l’Association
transports et environnement. Soutien inhabituel qui démontre l’amplitude des débats,
l’Université de Neuchâtel s’est officiellement engagée pour les bilatérales en raison du
système d’échange qui les accompagne. Dans le rang des partis politiques: le PDC, le PS,
le PRD, le Parti libéral, le Parti chrétien-social et l’UDC sont allés dans le sens du
Conseil fédéral. Le débat au sein de cette dernière fut particulièrement houleux et a vu
Christoph Blocher légèrement vaciller à la tribune du congrès réuni sur la question des
bilatérales. Par 297 voix contre 201, les délégués UDC ont donné un mot d’ordre
favorable aux accords, alors que leur leader médiatique n’avait pu afficher une position
claire et cohérente sur la question (à relever que, le même jour, les délégués du Parti de
la liberté eurent moins d’atermoiements pour recommander un «non» massif). Ainsi,
plus de la moitié des sections cantonales de l’UDC se sont opposées à la décision du
parti national. Second camouflet pour Christoph Blocher, la position de l’ASIN dont il
est le président a été largement débattue par ses propres adhérents réunis en congrès,
furieux qu’une recommandation de vote vis-à-vis de la votation ne fut même pas à
l’ordre du jour. Au final, l’ASIN a, contre l’avis de Blocher, décidé de voter un mot
d’ordre. Ce dernier a débouché sur un «non» très majoritaire. 5
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Le référendum lancé par l’Action pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN) et
l’UDC contre l’accord de coopération dans les domaines de la justice, de la police, de
l'asile et de la migration (Schengen/Dublin), a abouti fin mars. Réunies dans un Comité
d’action suisse contre l’adhésion à Schengen/UE, l’ASIN et l’UDC ont récolté plus de
80'000 signatures.

Le 5 juin, le peuple a accepté les accords d’association à Schengen/Dublin, par 54,6%
des suffrages. Les cantons l’ont majoritairement refusé, mais la double majorité n’était
pas nécessaire puisqu’il s’agissait d’un référendum facultatif.

La campagne qui a précédé la votation a opposé deux camps distincts. D’un côté, les
partisans des accords: le Conseil fédéral, les gouvernements des cantons et la grande
majorité des partis politiques (PS, PRD, PDC, Verts, PL, PEV, Parti chrétien-social) et des
associations (Economiesuisse, USS, USAM, Fédération des Eglises protestantes de
Suisse, Hotellerie suisse).

De l’autre, les opposants comptaient dans leurs rangs l’UDC, les DS, la Lega, l’UDF et le
Parti du Travail, de même que l’ASIN. Pour ceux-ci, regroupés dans divers comités
référendaires, l’adhésion à ces accords entraînerait tout d’abord une perte de
souveraineté pour la Suisse, cette dernière étant contrainte de reprendre la future
législation européenne sans aucun pouvoir de décision. La suppression des contrôles
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aux frontières prévue par les accords de Schengen/Dublin aurait quant à elle pour
conséquence d’ouvrir les frontières à la criminalité internationale (organisée
notamment), aux personnes en situation illégale, aux travailleurs au noir, et de saper le
secret bancaire. D’où une perte de sécurité pour les citoyens suisses, de même qu’une
hausse du chômage et des salaires plus bas pour ces derniers. L’accord de Dublin
constituerait, lui, une menace pour la tradition suisse humanitaire d’asile et
entraînerait un afflux de sans-papiers à cause du visa Schengen. Enfin, selon les
opposants, le Conseil fédéral se servirait de ces accords pour préparer l’adhésion à
l’UE.

La position des partisans des accords d’association à Schengen/Dublin était
diamétralement opposée. Pour eux, grâce à ces derniers, la Suisse disposerait
d’instruments efficaces contre la criminalité internationale (système de recherche SIS
notamment). La sécurité serait ainsi renforcée, grâce à une meilleure coopération
policière et judiciaire internationale. La fluidité du trafic, argument de poids pour
l’économie suisse, serait améliorée, dans la mesure où l’accord Schengen garantit à la
Suisse que ses voisins ne procéderont pas à des contrôles susceptibles de nuire à celle-
ci. Autre point en contradiction avec les arguments des opposants: la participation à
Schengen serait avantageuse sur le plan économique. Selon les partisans des accords
en effet, le secret bancaire en matière de fiscalité directe serait garanti
contractuellement et le visa Schengen aurait des retombées positives, surtout pour le
tourisme. Les avantages de l’accord Dublin ont également été loués: la coopération
avec les pays membres de l’UE pourra permettre d’éviter que les requérants d’asile
dont la demande a été rejetée dans un de ces derniers pays ne fasse l’objet d’une
nouvelle procédure en Suisse. Le Conseil fédéral a précisé que la Suisse aurait son mot
à dire lors d’adaptations des règles de Schengen, et qu’elle ne devrait adopter une
modification de l’accord que si le Conseil fédéral, les chambres et, en cas de
référendum, le peuple, l’acceptaient. Il s’est défendu, en dernier lieu, de voir dans ces
accords les prémices d’une adhésion à l’UE: selon lui, la Suisse bénéficierait, au travers
de cette association aux accords de Schengen/Dublin taillée sur mesure, des avantages
de Schengen et de Dublin sans pour autant devoir adhérer à l’UE.

Le conseiller fédéral Christoph Blocher, très réticent face à ces accords, les a soutenus
du bout des lèvres lors du lancement de la campagne. Lors d’une réunion
commémorative de la fin de la Seconde Guerre mondiale, organisée par l’UDC au mois
de mai, le conseiller fédéral a joué avec les limites de la collégialité gouvernementale en
s’en prenant à la manière dont le Conseil fédéral menait campagne. Se désolidarisant
des prises de position de ses collègues, il a notamment fait l’apologie des frontières
helvétiques.

Votation du 5 juin 2005

Participation: 56,6%
Oui: 1 477 260 (54,6%)
Non: 1 227 042 (45,4%)

– Oui: PS, PRD, PDC, Verts, PL, PEV, PCS; Economiesuisse, USS, USAM.
– Non: UDC (2*), DS, Lega, UDF, PdT; ASIN.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

L’analyse VOX a montré que le vote a été déterminé par les mêmes facteurs que dans
d’autres votations de politique européenne. Au niveau géographique, et en
comparaison avec la votation sur l’EEE de 1992, l’on constate un rapprochement entre
la Suisse romande et la Suisse alémanique dû à deux facteurs: d’une part, le taux
d’acceptation des Romands vivant à la campagne a fortement diminué depuis 1992
(53% de oui contre 71% en 1992), d’autre part, l’approbation des accords par les
alémaniques vivant dans les grandes villes a nettement augmenté (72% de oui contre
53% en 1992). Ensuite, par rapport à la stratification sociale, les couches sociales les
plus aisées, c’est-à-dire les personnes avec un niveau de formation et un revenu
mensuel élevés ainsi que les cadres et les professions libérales, ont été plus favorables
aux accords. Plus encore que ces facteurs socio-démographiques, les variables
politiques ont fortement influencé le vote. Au niveau politique, on constate que le mot
d’ordre des tous les partis gouvernementaux a majoritairement été suivi par leurs
sympathisants respectifs. Ainsi, 92% des partisans de l’UDC ont rejeté les accords, alors
qu’une nette majorité des personnes se déclarant proches du PS (82%), du PRD (79%)
et du PDC (72%) les a acceptés. L’étude a encore montré que les motifs avancés par les
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votants pour justifier leur décision montre que les partisans des accords ont surtout
été guidés par leur désir de s’ouvrir vers l’Europe, de coopérer et d’éviter l’isolement,
alors que les opposants ont plutôt fondé leur choix sur la crainte, que ce soit d’une
adhésion par la porte de service, d’une augmentation de l’immigration et de la
criminalité ou d’une perte de sécurité. 6

Beziehungen zu internationalen Organisationen

L'image d'une Suisse repliée sur elle-même après le rejet de l'EEE, la situation difficile
des Casques bleus en Bosnie-Herzegovine ainsi que les hypothèses d'un nouvel échec
du Conseil fédéral sur un projet de politique extérieure et d'une nouvelle divergence
entre Alémaniques et Romands ont contribué à charger l'enjeu du scrutin d'une
dimension émotionnelle non-négligeable. Arguant notamment que la constitution d'un
contingent de Casques bleus helvétiques constituerait indéniablement un pas décisif
vers une adhésion à l'ONU et affecterait par là-même la crédibilité de la neutralité
suisse, l'UDC, les démocrates suisses, la Lega, le parti de la liberté (ex-PA), rejoints par
l'ASIN, la Ligue vaudoise et l'entreprise Denner se sont prononcés contre le projet du
Conseil fédéral. Parmi les opposants figuraient également le POP/PdT, pour qui la
participation de Casques bleus suisses aux interventions décidées par l'ONU ne pouvait
être le fondement d'une politique de paix. De leur côté, le PRD, le PDC, le PS, le PL,
l'AdI, les Verts, le PEP, de même que la Société suisse des officiers (SSO), les
associations caritatives et les évêques suisses se sont prononcés en faveur des Casques
bleus dans le but de renforcer la solidarité internationale de la Suisse. Les pacifistes du
GSsA, tiraillés par l'enjeu du scrutin, ont, quant à eux, appelé à voter blanc. Il est
intéressant de relever que - faute de soutien financier des organisations faîtières de
l'économie - les moyens mis à la disposition des partisans étaient nettement inférieurs
à ceux des opposants qui ont, pour leur part, bénéficié de l'appui financier substantiel
de Karl Schweri, patron de la firme Denner. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Landesverteidigung

Militärorganisation

Malgré l’absence de soutien des partis gouvernementaux, les signatures pour les
référendums (armée et protection civile) ont été déposées lors de la deuxième moitié
du mois de janvier. Le camp des opposants conservateurs s’est amenuisé au fil de la
campagne et la gauche s’est en grande partie désintéressée de l’objet. Cette dernière
s’est concentrée sur les thèmes à teneur plus sociale au menu de la votation de mai. Le
camp conservateur s’est trouvé diminué par les divisions internes de l’UDC. Ce parti a
finalement accepté le projet en assemblée, principalement grâce à l’engagement de son
conseiller fédéral Samuel Schmid, en charge du dossier. De nombreuses sections
cantonales ont toutefois rejeté Armée XXI. Quant à l’ASIN, d’ordinaire prompte à
combattre tout projet de réforme de la défense nationale ou marquant une volonté
d’ouverture du pays, son comité a décidé de ne pas donner de mot d’ordre et de ne pas
soutenir financièrement les opposants. Le manque de moyens du principal comité
opposé à la réforme (Bürgerkomitee für eine unabhängige und leistungsfähige
Milizarmee in einer neutralen und sicheren Schweiz), dirigé par l’ancien divisionnaire
Hans Wächter, et la difficulté de coordonner l’action des nombreux groupes le
composant ont été soulignés par de nombreux commentateurs. Début avril, un «
Comité fédéral pour une Suisse souveraine, neutre et démocratique », regroupement
d’organisations proches des milieux conservateurs, a condamné une dérive politique
vers l’OTAN et la création de dépendances techniques et organisationnelles par rapport
à l’étranger. De plus, la capacité de la nouvelle armée à défendre l’intégralité du
territoire a été mise en question. En fin de campagne de votation, durant la dernière
semaine d’avril, un comité de parlementaires, présidé par le conseiller national
Thurgovien Alexander Baumann (udc) et composé d’une dizaine de députés, est venu
renforcer le camp de l’opposition. Ils ont rappelé le danger que représentait le projet
pour la milice, ainsi que le risque d’aboutir à une armée à deux classes. Ils ont en outre
prétendu que les coûts allaient exploser et qu’à terme c’était l’entrée dans l’OTAN qui
était visée par le DDPS. Les rangs de l’opposition parlementaire étaient nettement plus
réduits que lors du vote au plénum. Sur les 18 UDC qui avaient refusé le projet au
parlement, ils n’étaient plus que huit dans ce comité. On y trouvait la frange la plus
conservatrice du parti représentée par le Zurichois Ulrich Schlüer, accompagné du
président de l’ASIN Hans Fehr, de Toni Bortoluzzi (ZH) ou encore de Christoph Mörgeli
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(ZH). L’unique député des Démocrates suisses, le bernois Bernhard Hess, ainsi que le
représentant de l’Union démocratique fédérale, le bernois Christian Waber, s’étaient
associés à cette démarche. De nombreux poids lourds de l’UDC, tels le président du
parti Ueli Maurer ou Christoph Blocher, malgré leur opposition aux changements
législatifs, ne figuraient pas dans ce comité, de même qu’aucun romand. Il convient de
préciser que la gauche, au sein de laquelle se trouvaient certains opposants, avait
d’emblée refusé d’être associée à un tel comité parlementaire.
Le conseiller fédéral Samuel Schmid, ainsi que des représentants des gouvernements
cantonaux, ont lancé la campagne à l’occasion d’une conférence de presse organisée à
la mi-février. Ils ont rappelé qu’Armée XXI était le meilleur compromis pour avoir une
défense nationale moins chère, moderne, plus souple et répondant aux menaces de
son temps. Ils ont également rappelé que la coopération internationale ne remettait pas
en cause la neutralité. Ils ont souligné que la formation serait améliorée, avec des cours
de répétition à un rythme annuel. De plus, l’abaissement de l’âge de libération,
combiné au raccourcissement de la formation des cadres, devraient faciliter le
recrutement de volontaires pour un service d’avancement. Le chef du DDPS a
également défendu la réorganisation de la protection civile et estimé que la meilleure
coopération entre les institutions chargées de la sécurité (polices, pompiers, services
sanitaires, protection civile) justifiait le soutien aux modifications légales. Le conseiller
d’Etat valaisan Jean-René Fournier (pdc), président de la Conférence des directeurs
cantonaux des affaires militaires, a fait part de l’appui des 26 cantons aux deux projets
de réformes, estimant qu’ils prenaient en compte la limitation croissante des
ressources financières et les structures fédéralistes de la Suisse.
Un comité favorable aux réformes, intitulé « 2 x oui pour l’Armée XXI et pour la
protection de la population » et fort de 116 parlementaires bourgeois, s’est présenté
aux médias à la fin du mois de février. Outre les arguments de l’efficacité et de la
modernité, les avantages de la réduction des jours de service pour les vies familiales et
professionnelles ont été mis en exergue. La capacité de cette nouvelle structure à faire
face aux nouvelles menaces (terrorisme, extrémisme) a également été invoquée. Les
délégués du parti socialiste ont recommandé de voter blanc à la réforme Armée XXI.
Trois sections cantonales ont cependant accepté Armée XXI (Fribourg, Neuchâtel,
Thurgovie). L’Assemblée des délégués de l’UDC s’est laissée convaincre par son
conseiller fédéral Samuel Schmid, même si elle n’a accepté la réforme de l’armée que
de justesse (165 voix contre 161). Douze sections cantonales et les Jeunes UDC se sont
en outre opposés à la réforme de l’armée. Le PRD et le PDC ont recommandé
l’approbation des projets. Au sein du parti écologiste, les délégués se sont montrés plus
réceptifs aux changements proposés, alors que le groupe parlementaire avait
nettement refusé le texte (8 non et une abstention), et ont recommandé de voter blanc.
La composition du comité référendaire, principalement des personnalités
conservatrices et des officiers à la retraite, a poussé les écologistes à ne pas rejoindre
le camp des opposants. Concernant la loi sur la protection de la population, les prises
de position des partis et associations ont peu varié par rapport à celles sur Armée XXI. 
Les deux réformes ont été largement soutenues par la population et par l’unanimité des
cantons. Celle de l’armée a été acceptée par 76% des votants. Celle de la protection de
la population l’a été encore plus largement avec 80% d’approbation. Cette dernière n’a
été que marginalement présente dans le débat. Bien que la majorité des cantons n’était
pas requise, le résultat illustre le large soutien populaire aux réformes, même dans les
cantons considérés comme plus conservateurs. Les cantons de Berne, Fribourg, Vaud
et Neuchâtel ont été les plus enthousiastes et ont accepté Armée XXI à plus de 80%
alors qu’Uri (63% de oui), Schaffhouse (62%) et Schwyz (60%) ont été les plus
sceptiques. La plus forte résistance constatée dans les cantons périphériques peut
s’expliquer par les conséquences de la réorganisation de l’armée. La fusion de places
d’armes, la centralisation des arsenaux ou l’affaiblissement de l’ancrage territorial des
troupes étaient de nature à les rendre méfiants. L’ancien divisionnaire Hans Wächter,
responsable du principal comité d’opposants, a estimé que c’était la fin de la Suisse «
telle que nous la connaissons ». Le conseiller national UDC thurgovien Alexander
Baumann, chef de fil du comité parlementaire défavorable aux réformes, a fustigé la
propagande d’Etat, à hauteur de plusieurs millions de francs, menée par le DDPS. Ce
dernier a répliqué que l’information aux soldats aurait également été faite sans
référendum. De nombreux commentateurs ont souligné l’importance de l’engagement
de Samuel Schmid dans la campagne. Par la sobriété de ses interventions et sa capacité
à convaincre les régions périphériques qu’elles ne seraient pas les grandes perdantes
de ces changements, le ministre de tutelle est parvenu à neutraliser bon nombre
d’oppositions. 

Modification de la loi sur l’armée et l’administration militaire. Votation du 18 mai
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2003.

Participation: 50% 
Oui: 1 718 452 (76,0%) 
Non: 541 577 (24,0%) 

Mots d'ordre: 
– Oui: PDC, PRD, UDC (12*), PCS, PEV, PL; Economiesuisse, USP, UCAPS, USAM, USS. 
– Non: DS, PSL, UDF, PdT. 
– Blanc: PS (3*), PE. 
– Liberté de vote: Lega. 
– Pas de mot d’ordre: CSC. 
* Recommandations différentes des partis cantonaux.

L'analyse VOX a montré que même les sympathisants de l’UDC ont majoritairement
soutenu les réformes et accepté celle de l’armée à 64% et de la protection de la
population (71%). Les sympathisants des autres partis gouvernementaux l’on fait encore
plus nettement : 77% d’approbation d’Armée XXI par les socialistes (81% pour la
protection de la population) contre 87% par les radicaux (88%) et 91% par les
démocrates-chrétiens (93%). Au niveau des caractéristiques sociales et politiques
ayant joué un rôle dans l’orientation du vote, le clivage entre défenseurs de valeurs
modernistes ou traditionalistes s’est révélé significatif. Les citoyens estimant défendre
une Suisse moderne ont accepté Armée XXI à 83% (86% pour la protection de la
population) alors que ceux se réclamant d’une Helvétie gardienne des traditions ne
l’ont fait qu’à 63% (68%). Le critère de la confiance dans le gouvernement semble
également avoir eu un impact sur le niveau de soutien aux projets. Contrairement aux
scrutins précédents sur l’armée, la ligne de conflit entre ses opposants et ses partisans
ne semble pas avoir joué de rôle, les niveaux de soutien des deux camps étant très
proches. Les commentateurs ont estimé que la nature des objets permettait de
comprendre le peu de différences. La question ne concernait ainsi pas l’existence de
l’institution mais uniquement le maintien d’une structure, l’Armée 95, jugée dépassée
par les deux camps. 8

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Überparteiliche politische Interessen / Think Tanks

Heftig umstritten in der AUNS war, ob sie sich an dem von den Schweizer Demokraten,
der Jungen SVP und der Lega ergriffenen Referendum gegen die Weiterführung und
Ausweitung des Personenfreizügigkeitsabkommens mit der EU beteiligen soll.
Nachdem sie zuerst eine Beteiligung angekündigt hatte, vollzog sie, wie auch die SVP,
eine Kehrtwende. AUNS-Präsident Schwander (svp, SZ) beklagte sich in der Folge über
den zu grossen Einfluss von SVP-Politikern im Vorstand der AUNS, welche auch
verhindert hatten, dass den AUNS-Mitgliedern Unterschriftenbogen für das
Referendum zugestellt wurden. Nachdem das Referendum ohne ihre Mithilfe zustande
gekommen war, fasste die AUNS, wie später auch die SVP, die Nein-Parole zur
Personenfreizügigkeit. 9

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 09.12.2008
HANS HIRTER

1) Vernehmlassungsbericht EU-Waffenrichtlinie; NZZ, 4.1.18; APZ, BU, BaZ, LZ, SGT, 5.1.18; Lib, TA, 6.1.18; SoZ, 28.1.18; NZZ, TA,
29.1.18
2) AB SR, 2018, S. 604 ff.; Medienmitteilung AUNS vom 11.9.18; AZ, BaZ, LT, NZZ, SGL, SN, TA, TG, 12.9.18
3) Presse des 13.2, 15.2, 2.3, 5.3, 12.3 (ministres des transports des Quinze), 16.3, 28.3, 2-6.4 et 16-18.4.96; Lib. et Express,
22.2, 7.3 et 27.3.96; NQ, 4.3.96; Bund, 8.3.96; 24 Heures, 18.3, 25.3 et 25.4.96; NLZ, 23.3.96; NZZ, 30.3 et 20.4.96; TA,
9.4.96; JdG, 23.4.96.
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